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HAUTE-GARONNE

18 bis bd Lascrosses 
31000 TOULOUSE
55 bd de l’Embouchure 
31000 TOULOUSE

Questionnaire d’évaluation, attestation de 
suivi de formation et d’évaluation des acquis à 
l’issue de la formation.

PUBLIC

MODALITÉS PÉDAGOGIQUES

PRÉ-REQUIS

ÉVALUATION

PROGRAMME

Inscription et informations :

Contact 05 61 10 47 47
formation@cm-toulouse.fr

Chef d’entreprise, salarié, conjoint 
collaborateur du secteur artisanal.
Chef d’entreprise, salarié hors secteur porteur 
de projet.

OBJECTIF

DURÉE 1 jour
             7 heures

Formation SST.

Formateur–moniteur SST professionnel.
Mises en situation, cas pratiques.

•  Redéfinir le rôle du sauveteur-secouriste
du travail.

•  En cas d’accident : repérer les dangers, les 
personnes exposées, les matériels spécifiques 
permettant d’y remédier, les personnes 
capables d’utiliser ces matériels.

•  Dans une situation de travail : repérer les 
dangers, les personnes exposées.

•  Secourir : les différentes situations à 
appréhender et les gestes à adopter.

•  Application de ses compétences de SST à la 
prévention dans son entreprise.

Validation : Un certificat de Sauveteur-
Secouriste du Travail est délivré au stagiaire 
qui a participé activement à l’ensemble de 
la formation et a fait l’objet d’une évaluation 
continue favorable.

Obligatoire pour conserver la validité de son 
certificat (1 jour tous les 2 ans maximum).

• Gestes techniques.

•  Risques professionnels de 
l’entreprise ou de l’établissement.

SAUVETEUR SECOURISTE 
DU TRAVAIL (SST) : 
MAINTIEN–ACTUALISATION 
DES COMPÉTENCES


